
 
 
 
 
 

BUREAU EXECUTIF DU 21 FEVRIER 2018 
 
 
 

 Elus :  
 
Présents : N HENARD, S HARLE, F PITOR, S FRETAY, JP SALOU, H BACCHINI, C FOUNTAINE 
 
Excusés : C MIGRAINE, MP CHAURAY, 
 

 Invités :  
 
Présents : E MARLIOT 
 
Excusés : J CATHELINEAU, JP LOSTIS, E RUSSO 
 

 

Information 
 
Le président introduit la séance en faisant un point sur les différents sujets d’actualité.  
 

 

 

 

 

Décision BE-
180221-01 

 
Le Bureau Exécutif entérine le relevé de décision du Bureau Exécutif du 13 janvier 2018. 
 
Vote : unanimité 
Publication électronique sur le Site Internet de la FFVoile le 22 Février 2018. 
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Information 

Conformément à la pratique fédérale en la matière, il a été demandé au Bureau Exécutif 
de désigner la composition de la commission en charge de superviser l’appel d’offres et 
d’émettre une recommandation au BE pour décision définitive.  
 
Résultat du vote électronique au 12 janvier 2018 : 
Voté à l’unanimité 
 

 
 

 

 

 

Décision BE-
180221-02 
Vote CA et AG 

 
Le Bureau Exécutif valide le maintien du montant de la cotisation à 274 € en 2019 pour 
l’ensemble des membres affiliés, à l’exception des associations de classes qui bénéficient 
de la gratuité. 
 
Vote : unanimité 
 

 

 

 

Décision BE-
180221-03 

 
Le Bureau Exécutif entérine l’ordre du jour (annexe 1) et le déroulé de l’Assemblée 
Générale de la FFVoile 2017. 
 
Vote : unanimité 
 

 

2.3.2.1 Point sur les interventions des responsables des départements VF – CP – ESE (info + décision) 

 

Information 
Décision BE-
180221-04 

 
Le Bureau Exécutif valide les thématiques des interventions orales prévues pour les 
départements lors de l’Assemblée Générale de la FFVoile 2017. 
 
Vote : unanimité 
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2.3.2.2 Point sur le débat « Paris 2024 » (info + décision) 

 

Information 
Décision BE-
180221-05 

 
Le Bureau Exécutif valide le principe de l’organisation d’un débat sur le thème « Marseille 
2024 : vers des JO utiles ? », mené dans le cadre de l’Assemblée Générale de la FFVoile 
2017 et visant à permettre aux participants de s’exprimer et faire remonter leurs 
propositions d’actions. 
 
Vote : unanimité 
 

 
 

 

 

Information 
 

 

Le Bureau Exécutif est informé de la validation par la Commission de Surveillance des 
Opérations Electorales de la candidature suivante au CA pour l’Olympiade en cours 2017-
2020 : 
  
Au titre des membres associés autres que classes : 
Yves LYON CAEN 
 

 

 

 

Décisions BE-
180221-06 

 
Le Bureau Exécutif valide les 7 médailles d’or à remettre lors de l’AG du 24 mars 2018 : 
 
Thomas Coville pour son record du Tour du Monde en solitaire en 2016 
Hélène Defrance, médaillée de bronze aux JO de Rio 
François Gabart, pour son record du Tour du Monde en solitaire en 2017 
Armel Le Cléac’h, vainqueur du Vendée globe 
Camille Lecointre, médaillée de Bronze aux JO de Rio 
Pierre Le Coq, médaillé de bronze aux JO de Rio 
Charline Picon, Championne Olympique aux JO de Rio 
 
Vote : unanimité 
 

 

 

Décision BE-
180221-07 

 
Le Bureau Exécutif valide la part demandée aux représentants maintenue pour 2018 à 30 
Euros pour un prix de repas fixé à 40 Euros et 3 € pour le café d’accueil. La FFVoile prend 
en charge les 10 € restants  
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Vote : unanimité 
 

 

 

Information 

 
Le Bureau Exécutif prend connaissance de la liste des rapports d’activité rédigés (et 
manquants) en vue de l’Assemblée Générale du 24 mars 2018.  
 

 

 

 

Décision BE-
180221-08 
Vote CA et AG 

 
Le Bureau Exécutif valide les modifications proposées pour les textes règlementaires 
suivants qui doivent être soumises à l’Assemblée Générale : 
 

 Statuts 

 Règlement Intérieur 

 Règlement financier 
 
Vote : unanimité 
 

 

 

 

Décision BE-
180221-09 
Vote CA et AG 

 
Le Bureau Exécutif donne délégation au Président et au Trésorier pour procéder aux 
derniers ajustements du budget 2018 et du réalisé 2017 pour présentation en Conseil 
d’Administration puis à l’Assemblée Générale. 
Le bilan 2017, le compte d’exploitation 2017 et le budget prévisionnel 2018 seront soumis 
au vote du CA et de l’AG 
 
Vote : unanimité 
 

 
 

 

 

Décision BE-
180221-10 

 
Suite aux 0,28 € d’augmentation du PVR, Le Bureau Exécutif approuve que pour 2018, la 
part de la FFVoile soit fixée à 0,14 € et la part de la ligue à 0,14 €. La ligue en gestion 
régionalisée des Passeports Voiles reversera donc à la FFVoile une somme de 4,73 € par 
PVR pour le nombre de PVR délivrés par la ligue jusqu’à l’objectif fixé. 
 
Le Bureau Exécutif approuve par ailleurs à compter de 2018, la fixation à 1,60 € pour les 
PVR délivrés au-delà de l’objectif fixé. 
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Enfin, le BE se prononce pour la prolongation pour 2018 de la formule dérogatoire pour 
le calcul des objectifs PVR de la ligue de Normandie .  
 
Vote : unanimité 
 

 

 

 

Décision BE-
180221-11 

 
Le Bureau Exécutif valide les compléments et modifications apportés à l’organigramme 
politique. 
 
Organigramme publié sur le site de la FFVoile, page Institution et 
Réglementation/Institution/organigrammes fédéraux 
 
Vote : unanimité 
 

 

 

 

Décision BE-
180221-12 
Vote CA 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile décide d’inscrire à l’ordre du jour du prochain Conseil 
d’Administration un vote relatif à la mise sous tutelle du Comité Départemental de Voile 
du Nord. 
 
Les conditions de cette mise sous tutelle seront précisées en amont du vote au Conseil 
d’Administration, après avis du Président du CDV 59 et du Président de la Ligue des Hauts-
de-France. 
 
Vote : unanimité 
 

 

 

 

Décision BE-
180221-13 

 
Le Bureau Exécutif valide la liste en annexe 2 , non exhaustive, d’épreuves soumises à 
convention d’arbitrage pour l’année 2018 ainsi que leur groupe. 
 
Vote : unanimité 
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Décision BE-
180221-14 

 
Le Bureau Exécutif valide la liste des compétitions 2018 (annexe 3) bénéficiant d’une 
participation financière de la FFVoile aux frais liés à l’arbitrage. 
 
Vote : unanimité 
 

 
 

 

 

 

Décision BE-
180221-15 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile autorise la Commission Centrale d’Arbitrage à désigner un 
jury national sans appel pour la compétition suivante : 
 
Nice Ultimed (25 avril au 6 mai) 
 
Vote : unanimité 
 

 

  

Décision BE-
180221-16 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile autorise la Commission Centrale d’Arbitrage à désigner un 
jury national sans appel pour la compétition suivante : 
 
Transat AG2R (départ le 22 avril) 
 
Vote : unanimité 
 

 

  

Décision BE-
180221-17 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile autorise la Commission Centrale d’Arbitrage à désigner un 
jury national sans appel pour la compétition suivante : 
 
Solitaire Urgo Le Figaro (20 août au 16 septembre) 
 
Vote : unanimité 
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Décision BE-
180221-18 

 
Le Bureau Exécutif décide du maintien, en 2019, des tarifs 2016, 2017 et 2018 des 
conventions d’arbitrage rappelés ci-après : 
 

 
Le Bureau Exécutif se propose de mener une réflexion plus globale pour les tarifs 2020. 
 
Vote : unanimité 
 

 

 

 

Information 

 
Le Bureau Exécutif est informé de la démarche des « Disruption days » menée avec un 
groupe de salariés de la FFVoile et des résultats obtenus sous la forme d’un portefeuille 
d’idées à analyser et mettre en oeuvre éventuellement. 
 

 
 

 

 

Information 
 
Reporté 
 

 

 

Décision BE-
180221-19 
Vote CA 

Modifications du Règlement Médical: 
 
Annexe 3 – Présence du Médecin Référent 
Annexe 5 - Habilitation à la fonction de médecin référent et/ou médecin de course 
3.1 Critères d’habilitation 
3.2 Procédure d’habilitation 
 
Annexe 5.1 – Dossier de candidature à la fonction de médecin référent et/ou Médecin de 
course 
Annexe 5.2 – Rapport d’activité de médecin référent et/ou médecin de course 
Annexe 6 – Modification du contenu de la Pharmacie de bord (Mise en application le 01 
octobre 2018) 
 
Vote : unanimité. Règlement à soumettre au vote du CA 
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Décision BE-
180221-20 

 
Le Bureau Exécutif valide le déroulement du championnat du monde Junior – de 23 ans, 
49er, 49er FX, nacra 17 du 27 août au 01 septembre 2018 à Marseille (Yacht Club Pointe 
Rouge) en émettant des réserves sur la teneur du cahier des charges proposé par ces 
classes. 
 
Vote : unanimité 
 

 

 

Information 

 
Le Bureau Exécutif est informé du processus (démarche, étapes, planning) de choix des 
épreuves de voile des JO 2024 à Marseille. 
 

 

 

Information 
 
 Point non traité 
 

 

 

Décision BE-
180221-21 

 

Le BE se prononce favorablement sur la proposition d’extension de la MAIF pour assurer 

la pratique individuelle du Kiteboard dans le monde entier pour un total annuel de 

9 376,34 € TTC, pris en charge par la FFVoile directement  

Vote : unanimité 

 
 

 

 

 

 
Décision BE-
180221-22 
 

 
Le Bureau Exécutif valide le nom et le périmètre de mise en œuvre du : « Collectif 
Economique, Social et Environnemental Voile Bretagne » (annexe 4). 
 
Vote : unanimité 
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Décision BE-
180221-23 
 

 
Le Bureau Exécutif de la FFVoile valide les caractéristiques techniques et financières du 
Titre de Participation (annexe 5) dans le cadre de l’expérimentation « Collectif 
Economique, Social et Environnemental Voile Bretagne ». 
 
Vote : unanimité 
 

 
 

 

 

 

Information 

 
Pour information, le Département Compétition & Performance présente au Bureau 
Exécutif la liste des épreuves de référence prises en compte pour la Division Internationale. 
Publication électronique effectuée le 16 mars 2018 sur le site de la FFVoile 
 

 

 

 

Décision BE-
180221-24 
Vote CA 

 
Le Bureau Exécutif valide le minimum de 5 équipages classés pour la prise en compte des 
résultats dans un Classement Fédéral pour les épreuves Multicoques, Dériveurs, Windsurf 
en monotypie de Grade 5C.  
Cette décision sera précisée dans la procédure calendrier $XI.3.1 
 
Le Département Compétition Performance propose que cette décision soit soumise si 
possible rapidement à l’approbation du Conseil d'Administration compte tenu des enjeux 
et de l'intérêt des clubs et des pratiquants portés vers les classements (Vote électronique 
ou Conseil d'Administration de mars) 
 
Le Département Compétition & Performance proposera au CA du mois de juin une 
évolution suite aux discussions avec les Clubs et les Territoires. 
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Vote : unanimité 
 

 
  

Kiteboard -                         

Bateaux volants
VRC Toutes pratiques

Intersérie Monotype Intersérie Monotype 
Intersérie et 

Monotype

Intersérie et 

Monotype
Flotte collective

Grade 3 10 10 15 15 10 15 10

Grade 4 10 10 12 12 10 12 10

Grade 5A 7 5 7 7 5 7 5

Grade 5B 7 5 7 7 5 7 5

Grade 5C 7 5 5

Pas d'épreuves

5 5 5 5

Minimum d'équipages classés pour la prise en compte d'un résultat dans un Classement Fédéral en fonction du Grade et de la pratique*

Habitable - Quillard Voile légère  Multicoques - Dériveurs - Windsurf
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Décision BE-
180221-25 

 
Le Bureau Exécutif donne délégation au Département Compétition et Performance pour 
l’attribution des Championnats de France de pratique et autres épreuves listées. 
 
Les décisions ainsi prises par le département feront l’objet d’une communication vers Le 
Bureau Exécutif en amont de la diffusion pour information et avis éventuel des membres 
du BE. 
 
Vote : unanimité 
 

 

 

 

Information 
 
Non traité 
 

 

 

Décision BE-
180221-26 

 
Le Bureau Exécutif valide pour 2018 la non attribution de l’organisation des 
championnats de France inter séries et faute de candidature prend note qu'en 2018, le 
Championnat de France longue distance catamaran ne sera pas organisé. 
 
Vote : unanimité 
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Décision BE-
180221-27 

 
Le Bureau Exécutif donne délégation au Département Compétition & Performance pour la 
nomination des Délégués Fédéraux sur les Championnats de France et Open de France. 
 
Les décisions ainsi prises par le département feront l’objet d’une communication vers Le 
Bureau Exécutif en amont de la diffusion pour information et avis éventuel des membres 
du BE. 
 
Vote : unanimité 
 

 

 

 

Décision BE-
180221-28 

 
Le Bureau Exécutif donne son accord pour la poursuite de l’organisation d’un « Show 
case » en parallèle de la finale des World Cup Series qui se tiendra à Marseille en juin 2018, 
dans le cadre budgétaire discuté en séance (maximum 100 k€). 
 
Vote : unanimité 
 

 

 

 

Décision 
 
Décision reportée. 
 

 

 

 

Information 

 
Le Bureau Exécutif prend connaissance des demandes de dérogations aux RSO formulées  
par la classe Ultim. 
Depuis l’édition des RSO 2018-2019 et suite aux différentes courses faites en 2017, la 
classe a proposé au groupe RSO de pouvoir enrichir l’annexe A des Règles de Classe Ultim 
qui traitent spécifiquement des dérogations /adaptations aux RSO.  
 
Le groupe RSO a transmis un avis favorable à ces demandes qui ont été présentées à Henry 
Bacchini pour validation. 
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Information 

 
Le Bureau Exécutif prend connaissance des informations relatives au dispositif 
d’accompagnement des sportif(ve)s et de l’encadrement via l’outil « Suivi individuel du 
Sportif » (bénéfices, constats, besoins en développement d’évolutions de l’outil). 
 

 
 



 

Paris, le  
 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 2017 
 

CONVOCATION ET ORDRE DU JOUR 
 

Madame, Monsieur,  
 
Je vous prie de bien vouloir assister à l’assemblée générale de la Fédération Française de Voile 
qui se tiendra le : 
 

SAMEDI 24 MARS 2018 

Siège social de la MACIF 

17 – 21 place Etienne Pernet  75 015 PARIS 

 

L’INSCRIPTION ET LA REMISE DES BOITIERS DE VOTE AURONT LIEU A 8H30 - DEBUT DE SEANCE : 9H15. 
 
L’ordre du jour de cette assemblée est le suivant : 
 
 

1- Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale du 25 mars 2017 

2- Rapport moral du Président 

3- Présentation des départements ESE – CP – VF (à reformuler et préciser) 

4- Rapport financier 2017 

  rapports du Commissaire aux Comptes 

  approbation des comptes de l’exercice clos 

  affectation des résultats 

5- Budget prévisionnel 2018 

6- Election au Conseil d’administration (poste des membres associés autre que classe) 

7- Remise des médailles d’or 

Déjeuner 

8- Modifications des statuts, des Règlements Intérieur et Financier (à voir) 

9- Synthèse de la surveillance médicale des sportifs de Haut Niveau par le médecin coordonnateur 

10- Fixation du prix de la cotisation versée par les membres affiliés à la FFVoile pour 2019 

11- Questions écrites 

12- Débat « Paris 2024 » (place dans l’odj ?). 

 
Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
Nicolas HENARD 
Président de la FFVoile 
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2.7 DVFAT COMMISSION CENTRALE D’ARBITRAGE 

 

PROPOSITION DE SOUMISSION 

 
BUREAU EXECUTIF du 21 février 2018 

 

OBJET : Conventions d’arbitrage 2018 
 

Situation actuelle  

Pour répondre aux souhaits des organisateurs et afin de les informer le plus tôt possible, la 

Commission Centrale d’Arbitrage souhaite obtenir la validation des épreuves ci-dessous soumises à 

convention d’arbitrage pour l’année 2018. Après une première validation en Bureau Exécutif en 

novembre dernier, la Commission Centrale d’Arbitrage souhaite actualiser cette liste en fonction des 

dernières évolutions du calendrier fédéral. 
 

Proposition de soumission 

Le Bureau Exécutif valide la liste suivante, non exhaustive, d’épreuves soumises à convention 

d’arbitrage pour l’année 2018 ainsi que leur groupe :  
 

INTITULE EPREUVE OA Période LIEU SUPPORT GROUPE 

Solo Maitre coq LSOVCL 14-18 mars Les Sables  FIG B 

Voiles de St Barth TP Sail events 9-14 avril St Barth HAB C 

Course Croisière Edhec EDHEC 20-28 avril Brest HAB C 

Transat AG2R OC Sport 22 avril-13 mai Concarneau FIG A 

Grand Prix Nice Ultimed ASO 28 avril-6 mai Nice ULTIM A 

Armen Race SN TRINITE 10-13 mai La Trinité s/mer HAB B 

Normandy Channel Race SIRIUS 27 mai-3 juin Caen CL40 B 

Le Triangle du Soleil  TBC 8-13/5 Toulon MULTI50 B 

Tour de Belle Ile YC La Trinité TBC La Trinité s/mer HAB C 

Douarnenez Cascais Sea to See 9 au 13 mai Douarnenez IMOCA A 

Monaco Globe Series YC Monaco 30 mai au 9 juin Monaco IMOCA A 

Circuit GC32  Classe GC 32 Mai à Octobre  GC32 C 

Classes associées aux GC32 Sirius 11-14 octobre Toulon TBC C 

Le Havre Allmer cup SRH 15-24 juin Le Havre FIG B 

Record SNSM OC Sport TBC St Nazaire ULTIM B 

Golden Globe Race 2018-2019 GGR Limited 1er juillet Les Sables HAB B 

La Trinité Cowes  SNTrinité/RORC juillet La Trinité AC40, Multi 50 B 

Les Sables Les Açores  LSOVCL 17 juillet-3 août Les Sables Mini B 

Tour de France à la voile ASO 2-22 Juillet Dunkerque/Nice Diam24 A 

Drheam cup UNCL 21-28 juillet La Trinité HAB B 

La Solitaire Urgo - Le Figaro OC Sport 26 août – 25 sept départ Bordeaux 

 
FIG A 

Trophée des Multicoques 
Asso Trophée 
multicoques 

 
28-31 août La Trinité 

 
HAB, Multi B 

Grand Prix Valdys  Valdys groupe 31 août -        8 sept TBC Multi 50 B 

La Route du Rhum  OC Sport 4 novembre St Malo HAB A 
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2,8 DVFAT 

Intitulé compétition PEC 2017 PREVI 2017

DEPENSES 

2017 H

DEPENSES 

2017 F TOTAL  2017 PREVI 2018

Antibes Cup Intle Féminine DP 500 79 0 79 100

Bedanne's Cup DP 370 254 624

Championnat de France 470 - Open de la mirabelle DP 700 352 0 352 400

Championnat de France 505 DP 500 308 0 308 400

Championnat de France Classe 1M DP 1300 998 0 998 1000

Championnat de France Croiseurs légers DTH 1500 1509 549 2058 2100

Championnat de France Elite MR Internationaux de France DP 0 0 0 200

Championnat de France Espoirs Extrême Glisse DTH 3500 3743 3470 7213 7200

Championnat de France Espoirs Glisse DTH 7500 4356 456 4812 4900

Championnat de France Espoirs Solitaire Equipage DTH 10000 5132 1591 6723 6800

Championnat de France Finn DP 400 0 0 0 200

Championnat de France Fireball DP 1200 647 0 647 700

Championnat de France Handivalide Double - National hansa DTH 1500 891 1769 2660 2700

Championnat de France Handivalide Solitaire DTH 1200 1403 1247 2650 2700

Championnat de France HC16 DP 500 184 0 184 200

Championnat de France Intersérie Dér/Quil DTH 1000 792 390 1182 1200

Championnat de France IRC Equipages DTH 1000 417 416 833 900

Championnat de France KITE FOIL DP 362 821 1183 1200

Championnat de France KITE FREESTYLE DP 1501 1098 2599 2600

Championnat de France Laser/Internationaux France DP 1500 0 0 0 200

Championnat de France M Racing Espoir DTH 3000 1892 596 2488 2500

Championnat de France M Racing Féminin DTH 1500 102 38 140 200

Championnat de France Match Racing Open DTH 1500 314 763 1077 1100

Championnat de France Minimes DTH 11000 5442 4167 9609 9650

Championnat de France Monotype Hab- GPEN DTH 7500 2166 4258 6424 6500

Championnat de France Slalom AFF - Etape 1 DP 200 0 0 0 100

Championnat de France Slalom AFF - Etape 2 DP 200 0 0 0 100

Championnat de France Slalom AFF - Etape 3 DP 200 0 0 0 100

Championnat de France Slalom AFF - Etape 4 DP 400 0 0 0 100

Championnat de France Sport Entreprise Hab DP 500 242 0 242 300

Championnat de France Star DP 900 1132 0 1132 1150

Championnat de France Vague - Etape 1 DP 0 0 0 100

Championnat de France Vague - Etape 2 DP 0 0 0 100

Championnat de France Vague - Etape 3 DP 0 0 0 100

Championnat de France Vague - Etape 4 DP 0 0 0 100

Championnat de France VRC Classe M DP 1200 604 0 604 650

Championnnat de France Elite (si pas sur épreuve déjà aidée) DP / / / / 500

CIMA 2017 DP 500 0 110 110 200
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Intitulé compétition PEC 2017 PREVI 2017

DEPENSES 

2017 H

DEPENSES 

2017 F TOTAL  2017 PREVI 2018

Costarmoricaine - Coupe de France des Raids DP 500 0 0 0 100

Coupe Internationale d'Eté DP 2000 1390 1462 2852 2900

Coupe Intle Printemps Optimist DP 2100 760 760 1520 1600

Coupe Nationale Jeune Catamaran DP / / / / 500

Course Croisière Ports Vendéens DP 400 383 0 383 400

Croisière Bleue DP 200 540 0 540 550

Eurocat  (CF F18 en cours de discussion) DP 1500 0 342 342 400

Europa Cup Laser - National Laser DT 1000 0 0 0 100

Gd Prix l'Almanarre - Chpt de France Longue Distance DP 400 0 0 0 100

GP Armistice DP 1500 837 1439 2276 2300

GP Armistice Cata DP 1000 184 380 564 600

GP Armistice Laser DP 2500 1435 0 1435 1500

Grand Prix Atlantique - Diam 24 DP 2700 438 623 1061 1000

Grand Prix de Guyader DP 1000 134 0 134 300

Gold Cup Catamaran DP / / / / 500

Interligue Raid des baleines - Coupe de France LD DP 700 0 0 0 100

Ligue Nationale de Voile – étape 1 DTH 1700 281 134 415 500

Ligue Nationale de Voile – étape 2 DTH / / / / 500

National J80 DP 500 456 0 456 500

Nationale d'Automne - Chpt de France Raceboard DP 400 0 0 0 100

Normandie Cup DP 1000 918 147 1065 1100

Raid des Corsaires Coupe de France Longue Distance DP 500 0 0 0 100

Raid du duc d'albe Coupe de France Longue Distance DP 350 153 0 153 200

Régate Catagolfe - Coupe de France Longue Distance DP 200 96 0 96 100

Régate Intern Raid Emeraude Coupe de France LD DP 700 0 0 0 100

Sailing World Cup Hyères DT 4700 4127 586 4713 4800

Finale Sailing World Cup Marseille DT 4000

Semaine de Porquerolles DP 200 0 0 0 100

Semaine Int de Cannes de Finn DP 800 488 0 488 500

Semaine Nautique Internationale DT 500 713 192 905 1000

Spi Ouest - France DT 5500 1510 1484 2994 3100

Tour des Ports de La Manche DP 200 151 0 151 200

Tour du Finistère DP 200 0 0 0 100

compétitions aidées en 2017 et supprimées en 2018

France 49er 489

Francce Europe 369

Europe IRC 1889

Open de France 1047

TOTAL 97350 49932 29542 83268 89200



 

3.1 DESE 
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Expérimentation ligue voile Bretagne 

Pour qui ? 

Cette expérimentation a été initiée afin de répondre à la demande du réseau des Ecoles Françaises de 

Voile (EFV) bretonnes et de la Ligue de Voile Bretagne (LVB) pour mettre en œuvre une organisation 

de travail qui permettra la poursuite d’un objectif collectif.  

Pour quoi ? 

Deux facteurs principaux ont déclenché le besoin de mettre en œuvre cette expérimentation : 

 

- Les fonds collectés par la diffusion du Passeport Voile Régionalisé (PVR) ne semblent pas avoir 

été suffisamment orientés vers le développement et l’enseignement d’une pratique nautique 

sportive de loisir et/ou d’une pratique nautique récréative. 

- Depuis septembre 2016, l'obtention d'une licence d'une fédération sportive est subordonnée 

à la présentation d'un certificat médical (Code du Sport, Article L 231-2). Cette mesure affecte 

l’accueil des stagiaires qui souhaitent effectuer une pratique nautique récréative dans les clubs 

et infrastructures du réseau des EFV. 

Comment ? 

- Créer un « Titre de Participation (TP)» pour répondre à une pratique nautique récréative ne 

nécessitant pas de certificat médical. (Validé par décision du Bureau exécutif de la FFVoile - BE-180113-22) 

- Créer et présenter au réseau des EFV l’organigramme opérationnel du dispositif expérimental 

qui est structuré pour appliquer la méthode de « prise de décision par consentement » (Norme 

ISO 9001 :2015). (A valider par le Bureau exécutif de la FFVoile le 21 février 2018) 

- Mettre en œuvre la méthode de prise de décision par consentement (Norme ISO 9001 :2015) 

de manière opérationnelle au sein des différents collectifs de travail. 

- Maintenir le mécanisme de mutualisation des moyens financiers collectés par la diffusion du 

PVR et du futur TP par le réseau des EFV. 

- Lancer des actions concrètes de progrès dans les pôles qui constituent le dispositif 

expérimental. 

- Modifier l’organigramme de la LVB afin d’y intégrer le dispositif expérimental. 

- Adapter les statuts et le règlement intérieur de la LVB pour y intégrer le dispositif 

expérimental. 

-  Voter en Assemblée Générale de la LVB l’intégration du dispositif expérimental. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=BF8AD7831F91DD05F36741365EF06B90.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000006167042&cidTexte=LEGITEXT000006071318&dateTexte=20171209
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=BF8AD7831F91DD05F36741365EF06B90.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000006167042&cidTexte=LEGITEXT000006071318&dateTexte=20171209
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Nom de l’expérimentation 

Lors du dernier bureau exécutif du 13 janvier 2018, le nom «  Fond Coopératif Brain Box » n’a pas été 

retenu comme nom définitif de l’expérimentation. De ce fait, il est proposé comme nom officiel de 

cette expérimentation lors du prochain vote du Bureau Exécutif de la FFVoile, le 21/02/2018: 

« Collectif Economique, Social & Environnemental Voile Bretagne » (CESE Voile Bretagne). » 

Concordance des 7 thèmes de travail avec les pôles d’activités DESE 

Les 7 thèmes de travail identifiés par le réseau des EFV s’intègrent naturellement dans l’organigramme 

du Département Economique, Social & Environnemental (DESE) de la FFVoile, c’est la raison qui 

justifie la nouvelle appellation du dispositif expérimental. 

 

- 1er Pôle DESE - Le Pôle Prospective et Développement Economique 

o Thèmes de travail identifiés par le réseau des EFV : 

 Technique & Pédagogie enseignement Niveaux 1 à 3 

 R&D support écoles 

 Elargissement diversification de l’offre / Ouverture nautisme 

- 2nd Pôle DESE - Le Pôle Emploi – Formation 

o Thèmes de travail identifiés par le réseau des EFV : 

 Accompagnement des professionnels, métier/carrière 

 Santé au travail, ergonomie & adaptations matérielles 

- 3ème Pôle DESE - Le Pôle Animation – Vie des clubs et Territoires 

o Thèmes de travail identifiés par le réseau des EFV : 

 Intégration à la stratégie des EPCI en matière d’attractivité et de 

développement socio-économique du territoire 

 Renforcement des relations avec l’industrie nautique pour la prise en compte 

des problématiques des écoles de voile 
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Modélisation DESE – 3 Pôles d’activités 

 

Modélisation CESE – 3 Collectifs d’activités 

 

Deux rôles majeurs pour le CESE 

- Le premier est de réunir et fédérer l’ensemble des organisations nautiques qui interviennent, 

directement ou indirectement, dans le développement de notre réseau et de notre filière 

d’activité.  

- Le deuxième consiste à déterminer collégialement l’utilisation des fonds collectés. Ils seront 

fléchés vers des actions permettant le développement économique, social et environnemental 

du réseau fédéral breton.  

Création du « Titre de Participation » (Décision BE-180113-22) 

Ce TP ne sera pas soumis à la réglementation sur le certificat médical et s’adressera à l’ensemble de la 

population pratiquant la voile, non comme une activité sportive, mais comme une activité récréative. 

Il viendra compléter l’offre des licences déjà existantes sans en avoir les prérogatives règlementaires. 
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En parallèle, les travaux auprès du Ministère et de l’Assemblée Nationale pour simplifier l’approche 

« certificat médical » de certaines licences continue.  

Caractéristiques du titre 

Prix : 2,20€ par jour comprenant une assurance et un livret pédagogique. Le reste de l’adhésion viendra 

couvrir les frais de fonctionnements du réseau fédéral et pour l’autre, viendra alimenter le fonds 

expérimental. Ce fonds aura pour objectif de financer les futures actions de développement partagées 

par l’ensemble des acteurs de notre filière nautique fédérale. (Soumis au vote du BE FFVoile du 

21/02/2018) 

Modalités techniques de la collecte du titre 

Après avoir échangé avec le service informatique de la FFVoile et suite à vos retours sur les difficultés 

que pourraient vous causer l’utilisation de tableur Excel pour assurer le suivi technique et comptable 

de la diffusion du TP, nous vous proposons d’assurer ce suivi via une interface informatique dédié 

accessible directement via votre accès club sur le site de la FFVoile. (Soumis au vote du BE FFVoile du 

21/02/2018) 

 

Cette solution ne prétend pas être parfaite mais semble à court terme pouvoir répondre aux modalités 

techniques de diffusion et de comptabilisation du TP sans s’éloigner de trop des procédures de 

déclaration auxquelles vous êtes habitués. Elles seront, de fait, identiques à celles disponibles sur 

l’interface d’accès club sur le site de la FFVoile pour la diffusion du PVR. 

 

Les développements spécifiques liés aux différentes plateformes de gestion présentes au sein de vos 

clubs et structures nautiques se feront dans un deuxième temps. Ces développements occasionnant 

des coûts financiers non neutres nous déciderons ensemble de la solution la plus adaptée à vos 

contraintes et vos intérêts dans les jours prochains …  

FFVoile  

Une ligne d’amorçage de 30 000 € provenant des fonds du département Economique, Social et 

Environnemental dédié au développement de notre réseau. Une mise à disposition de cadres de la 

Fédération pour 0,8 ETP tout au long de l’expérimentation valorisée à 64 800 € sur 27 mois. 

Ligue de Voile Bretagne  

Une ligne de 30 000 € provenant de la collecte effectuée avec la diffusion du Passeport Voile 2017. 

Une mise à disposition de cadres de la Ligue pour 0,8 ETP tout au long de l’expérimentation valorisée 

à 64 800  € pour 27 mois. 
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Ministère chargé des sports 

Une ligne de crédit de 25 000 €, validée au mois de novembre par le Ministère sur la présentation du 

projet par le DTN de la FFV. 

Clubs  

Une ligne estimée au minimum par la fédération et par le ministère à 60 000 €, provenant d’un côté 

des fonds qui auraient dû être collectés à travers une diffusion normale du Passeport Voile sur 2017 et 

qui à ce jour n’ont pas encore été réglés par une partie de clubs et de l’autre côté de l’orientation d’une 

partie des flux collectés par la diffusion du Passeport Voile Régionalisé et du nouveau Titre de 

Participation sur l’année 2018. 

 

RAPPEL ! POUR DEVENIR ACTEUR AU SEIN DU CESE VOILE BRETAGNE TOUS LES CLUBS OU STRUCTURES 

NAUTIQUES DEVRONT AVOIR REPONDU AUX REGLES CI-APRES. 

 

 Sont invités à faire partie de l’expérimentation tous les clubs qui ont normalement diffusé le 

Passeport Voile sur l’année 2017. Il s’agit de la grande majorité des clubs. 

 

 Les clubs qui n’ont pas vendu de Passeport Voile et qui ont descendu leur tarifications du 

même montant devront s’acquitter d’un versement vers le fond équivalent à 10% de la 

moyenne des 2 dernières années de collecte liée à la diffusion du passeport voile (2015 – 

2016).  

o Exemple pour une structure ayant vendu 200 PV en 2015 et 240 en 2016. Le prix du 

PV s’élevait pour l’année 2015 à 10,50€ et 10,70€ pour 2016. Pour connaître la somme 

devant être versée au sein du fonds d’amorçage il suffit d’appliquer la formule 

suivante : 

  [((PV2015 x 10.50€) + (PV2016 x 10.70))/2] X 10% = ∑ fonds d’amorçage 

 [((200 x 10.50€) + (240 x 10.70€))/2] X 10% = ∑ fonds d’amorçage 

 [(2100€ + 2568€) / 2] X 1% = 233,40€ directement versés au fonds d’amorçage. 

 

 Les clubs qui ont vendu le PV en 2017 doivent régler le montant équivalent à la collecte qu’ils 

ont habituellement effectuée. Sur l’année 2017, si les chiffres sont fiables ou sur l’année 2016 

si les mesures 2017 ne sont pas précises. 

o Exemple pour une structure ayant vendu 500 passeports sur l’année 2016. L’effort 

demandé pour participer à l’expérimentation s’élève au nombre de passeports 2016 

multiplié par le prix du PV 2017. Le règlement de cette somme viendra directement 

abonder le fonds d’amorçage. 

 500 x 10,72€ = 5360€ directement versés au fonds d’amorçage. 
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 Afin de répondre à la remarque que les professionnels ne valorisent pas leur temps de 

réflexion et leur temps de présence, il est envisagé de prévoir une indemnité forfaitaire pour 

les représentants du collège des professionnels qui seront amenés à intervenir au nom des 

clubs. Ce point devra être éclairci lors de la constitution des modalités de fonctionnement du 

CESE Voile Bretagne. 

Total du fonds d’amorçage  

Un budget minimum de 145 000 € permettra le lancement de cette expérimentation.  

Fonctionnement du CESE (Norme ISO 9001 :2015)  

Il est important de comprendre que la méthode de prise de décision par consentement n’est pas une 
méthode de gestion participative ou de cogestion car elle n’est pas un style de gestion. Elle modifie  
carrément la structure de pouvoir pour permettre l’expression dans la vie de tous les jours du style de 
leadership qui semble le plus approprié dans un contexte donné. Elle permet une gouvernance plus 
facile, sans égard pour le style personnel du représentant de l’organisation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fonctionnement 

L’évolution des organisations pousse vers l’adoption d’une plus grande équivalence entre tous ses 

membres.  

 

D’un point de vue systémique et à titre d’exemple, les syndicats offrent l’occasion d’un feedback 
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Feedback Politiques et ordres 

d’exécution 

Données sur les résultats 

intéressant pour le management. Parce que les représentants syndicaux sont protégés, le feedback 

qu’ils donnent peut être plus pertinent que le feedback des employés souvent conditionnés par la 

peur de l’autorité. Malheureusement, le processus du vote majoritaire au sein des syndicats tend à 

invalider ce feedback car il permet d’ignorer l’opinion de la minorité. 

 

La modélisation présentée précédemment illustre pourquoi les collectifs sont dessinés comme des 

triangles. On symbolise de cette façon les concepts reliés à un processus dynamique : la fonction de 

direction, d’exécution et de mesure se succèdent l’une à l’autre, en boucle. Au sommet du triangle, 

on retrouve la fonction d’orientation, dans le coin droit, la fonction d’exécution et dans le coin 

gauche la fonction de mesure. La direction des flèches montre le  mouvement circulaire de la boucle 

de rétroaction. 

 

 

 

 

 

 

 

Orientation 

 

 

 

 

  

 

 

        Mesure            Exécution 

 

Les fonctions d’un collectif : Orientation, Exécution, Mesure 

 

À titre d’exemple, un système de chauffage central est un système dynamique simple. Il comprend 

un commutateur (la partie orientation), une fournaise (la partie exécution) et  un thermostat (la 

partie mesure) pour vérifier les résultats de la fournaise et pour donner au commutateur la consigne 

de se mettre en position de marche ou d’arrêt.  

 

La prise décision par consentement s’applique à rendre dynamiques les processus de travail et les 

interactions humaines. En ce sens, un collectif est un système humain où les processus de travail et 

la structure de pouvoir sont totalement dynamiques, ce qui signifie qu’ils restent ouverts et flexibles 

pour s’adapter aux imprévus. 
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Le processus de décision par consentement fournit la partie manquante ou faible dans les modèles 

classiques. Dans le modèle classique, le chef peut choisir d’ignorer le feedback. Le consentement 

élimine cette possibilité au moins dans les réunions des collectifs de concertation. 

 

Les lignes du côté droit du triangle représentent la ligne de communication descendante de la 

chaîne classique de commandement : la relation chef et subordonné. Le reste du triangle est la 

boucle de rétroaction. Il représente le pouvoir qui part du bas vers le haut, en relation d’équilibre 

avec la ligne de pouvoir descendant.  

 

Chaque collectif de travail intègre un large éventail d’experts qui reflètent l’écosystème dans 

laquelle il s’insère et permet à celui-ci de mieux prévoir et de mieux gérer les changements qui 

surviennent dans l’environnement de l’organisation. 

L’élection des représentants 

Le choix et l’affectation des personnes dans une fonction ou la délégation d’une tâche se fait sur la 

base du consentement des membres présents et ce, après une discussion ouverte dans le collectif. 

Le double lien 

Un collectif est relié au collectif qui lui est immédiatement supérieur par un double lien         . Cela 

signifie qu’au moins deux personnes, le responsable de l’unité de travail et un membre délégué par 

le collectif sont membres du collectif immédiatement supérieur. 

Les collectifs 

L’organisation met en place une structure de prise de décisions constituée de collectifs semi-

autonomes d’individus. Chacun des collectifs poursuit un but clairement identifié et organise son 

fonctionnement comme sous-système de l’organisation. Il est responsable de l’ingénierie de ses 

processus de travail, qu’il doit définir en termes d’objectifs, d’activités et de mesure des résultats.  

 

Un collectif établit ses propres politiques sur la base du consentement de ses membres. Il élabore  

son  propre système d’information et d’éducation permanent par la recherche expérimentale, 

l’enseignement formel et l’apprentissage sur le tas. Les décisions du collectif sont  prises à l’occasion 

de rencontres spéciales aussi appelées réunion de concertation. 

 

Comme présenté dans la modélisation du CESE précédemment il est facile d’identifier 3 triangles qui 

représentent les différents collectifs de concertation. 
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Le Collectif de Pilotage Stratégique (CPS) 

Son rôle 

Il est garant de la vision et de l’engagement politique et financier. La vision s’incarne dans un club 

promouvant à son niveau toutes les dimensions de notre sport, intégrées dans le modèle économique 

et social du centre nautique. L’engagement politique s’illustre de la manière suivante : 500 000 

Licences et Titres de Participations, 1000 clubs en bonne santé ! 

Au niveau financier, il définit la part de prélèvements financiers, collectés par la diffusion du PVR et du 

TP, nécessaire à la réalisation de l’engagement politique qu’il fixe. 

Ses représentants 

 Deux représentants issus du Bureau Exécutif de la LVB 

 Quatre représentants issus des Comité Départementaux Voile (CDV) dont un par CDV 

 Un représentant élu et issu de l’Equipe Technique Régionale 

 Trois représentants élus et issus des clubs et structures nautiques 

 

Le CPS ne peut pas dépasser 10 représentants lors des réunions de concertation (prise de décision) 

afin de garantir l’efficience de la méthode de prise décision par consentement. 

Le Collectif de Pilotage Opérationnel (CPO) 

Son rôle 

Il est garant de l’arbitrage et de la priorisation des propositions validés par les Collectifs de Travail. Il 

veille à une orientation financière équilibrée et raisonnée pour permettre la réalisation des projets 

validés par les Collectifs de Travail. Il effectue  le reporting des actions validées, de leurs réalisations et 

de leurs coûts, au CPS. 

Ses représentants 

 Deux représentants du Bureau Exécutif de la LVB 

 Deux représentants des Comité Départementaux Voile (CDV) dont un par CDV 

 Trois représentants élu de l’Equipe Technique Régionale dont un par Collectif de Travail 

 Trois représentants élus des clubs et structures nautiques 

 

Le CPO ne peut pas dépasser 10 représentants lors des réunions de concertation (prise de décision) 

afin de garantir l’efficience de la méthode de prise décision par consentement. 

Les Collectifs de Travail (CT) 

Au sein du CESE on trouve trois CT. 
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Leurs rôles 

Ils identifient et hiérarchisent les actions sur les thèmes qui leurs sont dédiés. Ils présentent les projets, 

budgétisés, avec leurs indicateurs d’évaluations et identifient les sites et les acteurs proposés par 

action. Lorsque leurs projets sont soutenus par le CPO, ils deviennent garants de leurs mises en œuvre 

et de leurs expérimentations ainsi que de leurs évaluations. Ils veillent à l’optimisation financière dans 

la réalisation des projets. Ils effectuent  le reporting, des actions validés, de leurs réalisations et de 

leurs coûts, au CPO. 

Leurs représentants par CT 

 Un représentant désigné de l’Equipe Technique Régionale 

 Neuf représentants désignés sur la base du volontariat et issus des clubs et structures 

nautiques en 2018 

 

Le CT ne peut pas dépasser 10 représentants par CT lors des réunions de concertation (prise de 
décision) afin de garantir l’efficience de la méthode de prise décision par consentement 



 

 

 

                                        3.1  Département « Economique, Social, Environnemental ». 
 

Bureau exécutif FFVoile du 21 février 2018  
_____________________________________                    

 
Objet : Validation du nom de l’expérimentation bretonne « Collectif Economique, Social et 

Environnemental Voile Bretagne». 
______________________ 

 
 
Exposé des motifs 

 
Dans le cadre de la mise en œuvre de l’expérimentation bretonne le nom choisi par l’ensemble des 

parties est : « Collectif Economique, Social & Environnemental Voile Bretagne ». 
 
Raison qui motive cette appellation :  
 
Dans le cadre de l’expérimentation bretonne plusieurs thèmes de travail ont été choisis par les acteurs de 
terrain. En analysant ces thèmes, il a été naturel de constater que chacun d’entre eux était en lien avec les 
pôles existants au sein du Département Economique Social et Environnemental de la FFVoile. 
 
Cette correspondance nous amener à décliner le nom du Département ESE à cette expérimentation. Le 
choix du mot « Collectif » a été volontairement choisi au lieu de commission afin d’apporter symboliquement 
la notion de coopération. 
 
Département Economique Social et Environnemental FFVoile 

 
 
Collectif Economique Social et Environnemental Voile Bretagne 
 

Annexe 4 RD BE DU 21 FEVRIER 2018



 

 

[2] 

 

 
 
 
Décision du BE du 21 février 2018 : 
 

Le bureau exécutif (BE) de la FFVoile, vu la présentation effectuée par Stéphane FRETAY, valide le 
nom de l’expérimentation qui est mise en œuvre sur la Ligue Voile Bretagne : « Collectif Economique, Social 
et Environnemental Voile Bretagne ». 

 
 

 
 
 
 



Annexe 5 RD BE 21 02 2018 

 

 

                                        3.2 Département « Economique, Social, Environnemental ». 
 

Bureau exécutif FFVoile du 21 février 2018  
_____________________________________                    

 
Objet : Validation des caractéristiques du « Titre de Participation » spécifique à l’expérimentation 

« Collectif Economique, Social et Environnemental Voile Bretagne». 
______________________ 

 
 
Exposé des motifs 

 
Dans le cadre de la mise en œuvre de l’expérimentation « Collectif Economique, Social & 

Environnemental Voile Bretagne », il est convenu que le Titre de Participation soit diffusé selon les modalités 
qui suivent : 
 
Prix :  
 
Deux euros et vingt centimes. 
 
Gratuité pour le 6ème titre de participation vendu consécutivement dans une période calendaire de 6 jours 
consécutifs   
 
Accessibilité :  
 
Stagiaire effectuant une navigation encadrée à but récréatif au sein d’un club ou d’une structure affiliée 
labellisée EFVoile. 
 
Durée de validité :  
 
Une journée calendaire 
 
Composition : 
 

- Un livret pédagogique 

- Une assurance1 : 

o Les garanties d’assurance seront identiques à celles prévues par les contrats groupe (RC  et 
IA) de la FFVoile relatives notamment à celles accordées aux titulaires d’une licence 
passeport voile (dans le respect de la durée de couverture d’une journée calendaire prévue 
par le titre de participation). 

 
Comptabilisation Fédérale des Titres de Participation diffusés : Un accès via l’interface club sur le site 
internet de la FFVoile sera ouvert. Il sera réalisé à l’identique de celui du Passeport Voile. Ce 
développement sera effectuée par le service informatique de la FFVoile et présente le meilleur rapport coût / 
Efficacité pour répondre à toutes les parties impactées par la diffusion de ce Titre de Participation. 
 

                                                 
1 Sous réserve de l’accord de l’assureur 



 

 

[2] 

 

Mode de collecte : Le Titre de Participation sera collecté dans le même cadre que le Passeport Voile 
Régionalisé. La Ligue de Voile Bretagne fera les appels de facturations aux clubs et structures nautiques et 
la Fédération fera les appels à facturation à la Ligue de Voile Bretagne correspondant à sa part en fonction 
du nombre de Titre de Participation diffusés. 
 
Ventilation financière du Titre de Participation :  

- Part assurance égale à 0,3 €. 

- Part FFVoile de 0,75 Cts €. 

- Part ligue de 1,15 €. 

 
Décision du BE du 21 février 2018 : 
 

Le bureau exécutif (BE) de la FFVoile, vu la présentation effectuée par Stéphane FRETAY, valide les 
caractéristiques techniques et financières du Titre de Participation dans le cadre de l’expérimentation 
« Collectif Economique, Social et Environnemental Voile Bretagne ». 
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